
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_8

Convention de partenariat avec le collège Aimé Césaire relative à la classe à
horaires aménagés théâtre pour une durée de trois ans à compter de la rentrée

2025

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La ville de Vaulx-en-Velin a fait de l’accès à la culture et de l’éducation artistique un axe
central  de  son  ambition  éducative.  Convaincue  que  l’art  et  la  culture  sont  des  leviers
essentiels de réussite scolaire et d’égalité des chances, elle agit depuis plusieurs années, en
partenariat étroit avec l’Éducation nationale, pour permettre à chaque élève de bénéficier
d’un parcours riche et diversifié.

Avec la création de l’École des Arts en 2019, qui rassemble la musique, la danse, le théâtre
et les arts plastiques, la Ville s’est dotée d’un outil structurant pour renforcer la place des
pratiques artistiques dans le quotidien des jeunes Vaudaises et Vaudais.

C’est dans ce cadre qu’a été ouverte, en 2022, une classe à horaires aménagés théâtre
(CHA  Théâtre)  au  collège  Aimé  Césaire.  Déployée  progressivement,  elle  concerne
désormais l’ensemble des niveaux, de la 6e à la 3e, et permet à une quinzaine d’élèves par
classe de conjuguer formation scolaire et formation artistique de haut niveau.

Les enseignements sont dispensés conjointement par un enseignant de lettres modernes du
collège et par des artistes professionnels de la compagnie GERM36, missionnés par l’école
des Arts. Cette collaboration exemplaire entre l’institution scolaire et les artistes contribue à
faire émerger chez les jeunes des compétences variées : expression orale, créativité, sens
critique, travail collectif.

Au-delà  de  la  pratique  théâtrale,  cette  classe  favorise  l’épanouissement  personnel,  le
développement  culturel  et  l’ouverture  au  monde.  Elle  s’inscrit  pleinement  dans  le
déploiement du label 100 % Éducation Artistique et Culturelle (EAC), qui vise à garantir à
tous les élèves un accès équitable à des expériences artistiques et culturelles exigeantes.

En soutenant ce dispositif, la Ville affirme sa volonté de faire de l’éducation et de la culture
des priorités partagées avec l’Éducation nationale, au service de la réussite des jeunes et de
la cohésion de notre territoire.

Afin d’assurer la continuité de ce dispositif et de consolider ce partenariat, il est proposé de
reconduire pour trois ans la convention entre le collège Aimé Césaire et la ville de Vaulx-en-
Velin, par l’intermédiaire de son école des Arts.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat renouvelée, pour
une durée de trois  ans  à  compter  du  1er septembre  2025,  avec le  collège  Aimé
Césaire,  relative  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  de  la  classe  à  horaires
aménagés théâtre.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat renouvelée, pour
une durée de trois  ans  à  compter  du  1er septembre  2025,  avec le  collège  Aimé
Césaire,  relative  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  de  la  classe  à  horaires
aménagés théâtre.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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